
SAV Tablettes

Que faire en cas de 
dysfonctionnement de ma tablette ?

Une fois la charte signée lors de la remise, la
tablette vous appartient. Votre tablette est
garantie 3 ans. Néanmoins, nous vous conseillons
de l'assurer contre la casse voire le vol si vous ne
disposez pas d'une assurance pour couvrir les
appareils mobiles. La Région ne prend pas en
charge cette assurance. Celle-ci est facultative et
doit être souscrite par la famille.

Comment assurer ma tablette ? Directement sur la 
page d’accueil 

d’Atrium

Votre tablette est garantie constructeur 3 ans
dépôt (pièces et main-d'œuvre, assistance téléphonique
standard pour les défauts matériels, réparations effectuées avec
expédition du matériel à l'atelier Lenovo). Si vous constatez
un défaut matériel de votre tablette, contacter
directement le constructeur. L’établissement ou la
Région ne peuvent intervenir.
DÉCLARER UNE PANNE directement vers le
constructeur à l’aide de la référence (P/N) et du
numéro de série de la tablette (S/N)
• En ligne : https://lec.com-network.fr/#block-sav
• Par Téléphone :

Vous trouverez sur le site ATRIUM une carte des
points Relai-UPS pour déposer votre tablette vers
un renvoi en atelier
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